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 Délibération n° 2021/1
FINANCES LOCALES. Compte de gestion 2020 du comptable public. Budgets principal et annexe

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 40

Date de la convocation : 22/06/21
Compte rendu affiché : 02/07/21

Transmis en préfecture : 02/07/21
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20210628-37817-BF-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Monia BENAÏSSA

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Véronique FORESTIER,
M. Lanouar SGHAIER, Mme Samira MESBAHI, M. Djilannie BEN MABROUK, Mme
Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Souad OUASMI, M. Nicolas PORRET,
Mme Patricia OUVRARD, M. Hamdiatou NDIAYE, Mme Monia BENAISSA, M. Nacer
KHAMLA, Mme Valérie TALBI, M. Jean-Maurice GAUTIN, Mme Joëlle CONSTANTIN,
M. Albert NIGRA, M. Pierre MATEO, M. Said ALLAOUI, Mme Sandrine PICOT, Mme
Nathalie DEHAN, Mme Amel KHAMMASSI, Mme Christelle CHARREL, Mme Sophia
BRIKH, M. Karim SEGHIER, M. Aurélien SCANDOLARA, M. Murat YAZAR, M. Benoît
COULIOU, Mme Aude LONG, M. Maurice IACOVELLA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M.
Yalcin AYVALI, Mme Marie-Danielle BRUYERE, M. Christophe GIRARD, M. Lionel
PILLET, Monsieur Frédéric PASSOT.

Absent(e)s : Mme Fazia OUATAH, Mme Estelle JELLAD, M. Damien MONCHAU.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : M. Jeff ARIAGNO à Mme Samira MESBAHI, M. Yannick BUSTOS à Mme Patricia
OUVRARD,  M.  Mustapha  GHOUILA  à  M.  Maurice  IACOVELLA,  Mme  Fatma
HAMIDOUCHE à M. Yalcin AYVALI, M. Farid BEN MOUSSA à Mme Sandrine PICOT,
Mme Camille CHAMPAVERE à M. Lotfi BEN KHELIFA.
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 Rapport n° 1
FINANCES LOCALES. Compte de gestion 2020 du comptable public. Budgets principal et annexe

Direction Ressources Financières

Mesdames, Messieurs,

J’ai l’honneur de vous présenter le compte de gestion 2020 du comptable public responsable du Centre des
Finances Publiques de St Priest.

Les comptes de gestion 2020 du budget principal et des budgets annexes arrêtent les résultats suivants :

BUDGET PRINCIPAL

Opérations réelles et 
opérations d'ordre

Recettes ou 
excédent

Dépenses ou 
déficit

Recettes ou 
excédent

Dépenses ou 
déficit

Recettes ou 
excédent

Dépenses ou 
déficit

Exercice 2020 106 634 709 91 540 546 18 458 737 17 442 053 125 093 446 108 982 599
Résultat de l'exercice 2020 15 094 162 1 016 685 16 110 847
Résultat reporté 2019 13 140 914 -5 106 704 8 034 210

Résultat de clôture 2020 15 094 162 -4 090 019 11 004 143

Fonctionnement Investissement Total

BUDGET ANNEXE – REGIE RESTAURATION SCOLAIRE ET SOCIALE

Opérations réelles et 
opérations d'ordre

Recettes ou 
excédent

Dépenses ou 
déficit

Recettes ou 
excédent

Dépenses ou 
déficit

Recettes ou 
excédent

Dépenses ou 
déficit

Exercice 2020 2 130 266 2 076 238 18 579 33 261 2 148 845 2 109 499
Résultat de l'exercice 2020 54 028 -14 682 39 346
Résultat reporté 2019 155 474 1 593 157 067
Résultat de clôture 2020 209 502 -13 089 196 413

Fonctionnement Investissement Total

BUDGET ANNEXE – CHAUFFERIE DES MINGUETTES

Aucune opération n’a été passée sur ce budget qui relève d’une compétence transférée à la Métropole depuis
le 1er janvier 2015. 

Ce budget comprend un résultat de clôture de 66 003 €.

Les comptes de gestions sont conformes aux écritures du compte administratif de Madame le Maire pour ledit
exercice et n’appellent aucune observation de ma part.

Vu l’article L1612-12 du Code général des collectivités territoriales ;
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Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 14 juin 2021 après en avoir délibéré,

A la majorité
décide de :
- statuer sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2020 
 
- statuer sur l’exécution du budget de l’exercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires 
telles que présentées 
 
- statuer sur la comptabilité des valeurs inactives 
 
- déclarer que les comptes de gestion dressés pour l’exercice 2020 par le comptable public, n’appellent 
aucune observation ni de réserve de votre part 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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